Monsieur le Président de la communauté de communes, monsieur le Président du PETR du Ruffécois, mesdames et messieurs les élus, Monsieur le président de la ligue de la Charente contre le cancer, Monsieur le Vice Président de la Ligue, Mesdames et Messieurs les membres de l’équipe enseignante, mesdames et messieurs, chers élèves de l’Ecole élémentaire d’Aussac-Vadalle,

Je voudrai excuser Madame l’inspectrice de l’Education Nationale retenue par une autre réunion, ainsi que les élus du conseil municipal retenus par leurs activités professionnelles.

Aujourd'hui, la commune d’Aussac-Vadalle, appuyée par la Ligue contre le cancer de la Charente, s'engage comme plusieurs des communes de notre communauté de communes de Cœur de Charente, dans cette démarche qui se veut avant tout  pédagogique. En sanctuarisant ces lieux symboliques que sont les abords des écoles primaires, la municipalité confirme sa volonté d'être acteur de la qualité de la vie dans la commune.
Le fait de fumer devant les enfants, dans ces lieux exemplaires que sont les écoles et ses abords immédiats, contribue à « normaliser » l'usage du tabac au regard des enfants.

Il faut donc rappeler aux fumeurs leurs responsabilités d'adultes, de parents et d'éducateurs. C'est tout le poids de l'exemplarité.

Il faut montrer que la vie en société suppose des règles, et que la santé des enfants doit primer sur toute autre considération personnelle.

Je remercie la Ligue contre le cancer de la Charente et plus particulièrement son Président et son Vice-président, de  porter cette démarche de prévention et d’éducation à la santé.
Je remercie également l’équipe enseignante qui assure la continuité de cette action et qui au quotidien porte les valeurs éducatives et morales de notre société.
Enfin, je voudrai m’adresser aux enfants qui aujourd’hui sont avec nous pour cette inauguration. Soyez plus intelligent que nous, ne reproduisez pas nos erreurs, préservez votre santé, préservez vos familles et surtout préservez notre cadre de vie en protégeant notre planète.

